
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-277 du 19 mars 2020 modifiant le décret no 2020-73 du 31 janvier 2020 portant 
adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces pour les 
personnes exposées au coronavirus 

NOR : SSAS2007770D 

Publics concernés : assurés sociaux exposés au coronavirus dénommé covid-19, infirmiers libéraux 
conventionnés. 

Objet : conditions dérogatoires de prise en charge des actes de télésoin pour les personnes atteintes par le 
coronavirus et des actes de téléconsultation. 

Entrée en vigueur : le présent décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret détermine les conditions dérogatoires de prise en charge des activités de télésoin 

réalisées par les infirmiers pour les personnes dont le diagnostic d’infection à covid-19 a été posé cliniq uement ou 
biologiquement. Ces personnes pourront bénéficier d’activités de télésoin même si elles ne remplissent pas les 
conditions de droit commun, notamment parce qu’elles n’ont pas réalisé au préalable une première consultation 
en présentiel avec un infirmier. Ces activités de télésoin pourront être réalisées en utilisant n’importe lequel des 
moyens technologiques actuellement disponibles pour réaliser une vidéotransmission (site ou application sécurisé 
via un ordinateur, une tablette ou un smartphone, équipé d’une webcam et relié à internet). Lorsque le patient ne 
dispose pas du matériel nécessaire pour réaliser une vidéotransmission, les activités de télésoin pourront être 
effectuées par téléphone. Le présent décret prévoit également une exonération du ticket modérateur sur les 
téléconsultations réalisées pour les personnes dont le diagnostic d’infection à covid-19 a été posé ou suspectées de 
l’être ainsi que pour les actes de télésuivi infirmier. 

Références : les dispositions issues du présent décret peuvent être consultées sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 16-10-1, L. 162-5, L. 160-13 et L. 162-14-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6316-2 ; 
Vu le décret no 2020-73 du 31 janvier 2020 portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des 

prestations en espèces pour les personnes exposées au coronavirus ; 
Vu la convention nationale organisant les rapports entre les infirmiers libéraux et l’assurance maladie signée le 

22 juin 2007, notamment son article 5.8 ; 
Vu l’avis de la Haute Autorité de santé du 16 mars 2020 ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 31 janvier 2020 susvisé est ainsi modifié : 

I. – Il est inséré un article 2 ter ainsi rédigé : 

« Art. 2 ter. – En application de l’article L. 16-10-1 du code de la sécurité sociale, les actes de télésoin réalisés 
par des infirmiers diplômés d’Etat sous la forme d’un télésuivi des patients dont le diagnostic d’infection à covid- 
19 a été posé cliniquement ou biologiquement pourront faire l’objet d’un remboursement par l’assurance maladie à 
un infirmier libéral ou une structure mentionnée au premier alinéa de l’article L. 162-1-7 du même code par 
dérogation aux dispositions conventionnelles prises en application du 1o de l’article L. 162-14-1 du code de la 
sécurité sociale s’agissant : 

« – de la connaissance préalable du patient nécessaire à la facturation des activités de télésoin lorsque le patient 
n’est pas en mesure de bénéficier d’une activité de télésoin dans les conditions de droit commun ; 

« – de l’obligation de vidéotransmission, lorsque le patient ne dispose pas du matériel nécessaire ; dans ce cas, 
l’activité de télésoin pourra être effectuée par téléphone. » 
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II. – Il est inséré un article 2 quater ainsi rédigé : 
« Art. 2 quater. – Les participations et la franchise mentionnées aux I à III de l’article L. 160-13 du code de la 

sécurité sociale sont supprimées pour les actes réalisés en téléconsultation, ou en télésoin dans les conditions 
prévues aux article 2 bis et 2 ter du présent décret pour les patients présentant les symptômes de l’infection ou 
reconnus atteints du covid-19. » 

III. – L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 3. – Les dispositions du présent décret peuvent être mises en œuvre jusqu’au 31 mai 2020. » 
Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 19 mars 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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